
Semaine du 18 janvier 2021

INFORMATIONS PROTOCOLE SANITAIRE

La configuration et le nombre de salles non spécialisées ne nous permettent pas d’assurer le principe 
préconisé par le ministère de l’Education Nationale à savoir : une classe/ une salle, aussi nous 
envisageons de mettre en place les modalités sanitaires ci dessous.

1. Déplacement dans l’établissement   :
o montée en classe     et sortie fin de cours   (récréations) 

- salles 10( ? ou E. Abouly)-11-12et 13 : escalier A
- salles 14- 15-16 et 17 : escalier B
- salles 18-19-20 et 21 : escalier C
- salle Arts plastiques : vers EPS 
- salle musique : vers escalier B

o Intercours   : les salles de musique et Arts Plastiques : les élèves sortiront de ces deux 
salles et se dirigeront pour rejoindre : 

                                             la salle 10, 11 ,12 ou 13 : cour puis escalier A
                                          la salle 14, 15 16 ou 17 : cour puis escalier B si sortie  salle Arts plastiques et   

directement l’escalier B si sortie salle de musique.
                                          la salle 18, 19, 20 ou 21 : cour puis escalier C.

2. Aération des locaux  
Toutes les salles doivent être obligatoirement aérées toutes les 2 heures pendant 10 minutes à 
minima (récréations de 10h30 et 15h, midi deux), et ce malgré la mise en route du chauffage. 
Vos salles peuvent être également aérée entre chaque cours (5 minutes).
Bien penser à aérer sur la pause méridienne.

3. Nettoyage et désinfection des locaux     
Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé une fois par
jour.
Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les élèves et personnels
dans les salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignées de portes) est également
réalisé une fois par jour.
Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après chaque service.

4. Port du masque     
      Le port du masque est obligatoire sur l’ensemble de la journée.
      Vigilance accrue sur le temps midi deux sur le bon respect du port du masque.

5. Changement de masque  
     A la 1ère heure de cours (S1 ou S2). Rappel : l’élève s’installe, enlève son masque usagé (et le place  
dans une pochette dans leur sac), le professeur désinfecte les mains et l’élève place son masque propre.

6. Désinfection des mains (gel)     par les adultes  
- à l’entrée au collège
- à l’entrée et sortie M2
- à l’entrée M3
- à l’entrée M4
- à l’entrée S1
- à l’entrée et sortie S2
- à l’entrée S3
- à l’entrée S4.



7. Lavage des mains par les élèves   
- à l’entrée et à la sortie des toilettes
- à l’entrée et à la sortie du réfectoire
- à l’arrivée à la maison.

8. Récréations  
-10h30 / 15h : les élèves seront par zone de stationnement (et de toilettes) : 

o 3èmes vers le CDI (WC filles : vers CDI et garçons : infirmerie)
o 4èmes vers salle E. Abouly et l’administration, foyer (toilettes centrales)
o 5èmes : vers Sc Physiques, haut théâtre verdure (toilettes centrales)
o 6èmes : vers réfectoire (toilettes réfectoire)

-entre 11h40 et 14h05 : pas de zone de stationnement ni de toilettes particuliers.

9. Salle de restauration  
Le protocole  est  renforcé et  de nouvelles  mesures  viennent  donc compléter  celles  mises  en place depuis 
septembre 2020. 
Les  élèves  seront  dorénavant  placés  autant  que possible  en quinconce et  deux par  table.  Les tables  sont 
espacées entre elles le plus possible. 
Le port du masque est obligatoire même lorsque les élèves sont assis, tant qu’ils ne consomment pas un plat 
ou une boisson. 
Les offres alimentaires en vrac sont dorénavant proscrites au profit d’un dressage à l’assiette.  Un service 
individuel des couverts sera organisé pour éviter le maximum de manipulation possible. 
Pour les commensaux, des papiers et des stylos seront mis à leur disposition sur les tables afin qu’ils puissent 
noter les noms des personnes avec lesquelles ils auront déjeuné. 
Pour rappel : les tables sont désinfectées par les agents dans le réfectoire et dans la salle des commensaux  
entre chaque service. Pour les élèves, des plans de table ont depuis novembre été établis afin de limiter le 
brassage et de réaliser un traçage rigoureux permettant d’établir rapidement la liste d’éventuels cas contact à 
risques. 

10. Cours d’EPS  
Les activités sportives sont suspendues dans les lieux clos jusqu’à nouvel ordre. 
Aussi les élèves seront-ils amenés à suivre les cours d’EPS en extérieur. 
Il est donc demandé aux élèves de : 
Arriver en tenue de sport dès le matin du jour où ils pratiquent l’EPS
Prévoir des vêtements de sport chauds (manteau, gants, bonnets, chaussettes chaudes) et imperméables
Prévoir une tenue complète de rechange (vêtements et chaussures)
Il est rappelé aux élèves qu’ils ne peuvent enlever leur masque que si le professeur d’EPS leur en donne la 
consigne et ce, pour pratiquer une activité sportive. Le port du masque est donc obligatoire, notamment dans 
les vestiaires. 

Informations complémentaires     :  

o Bouteille d’eau  
Les élèves peuvent apporter une petite bouteille d’eau qu’ils peuvent remplir en cours de journée 
(interdiction d’apporter des boissons sucrées).

o Carnet de liaison  
 Vu les difficultés rencontrées depuis septembre au moment de l’accueil des élèves à 8h20, il n’est pas  

possible de vérifier la détention de leur carnet. 
Il est donc demandé aux enseignants lors de la 1ère heure de cours des élèves de leur faire poser leur carnet 
sur la table : si non présentation, merci d’avertir sur Pronotes la Vie Scolaire (AED et CPE), ils seront 
convoqués à 10h30 à la Vie Scolaire (contre marque donné


